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Abandon de domicile et imposition sur le
revenu

Par catcat, le 08/04/2009 à 19:48

Bonjour,
j'ai quitté le domicile conjugal il y a un peu plus d'un an, j'ai tenté de me " sauver" dans les
deux sens du terme; ayant contacté un avocat immediatement apres, celui ci m' a indiqué que
pour 2008 on ferait deux declarations de revenus, une commune et une separee a la date de
mon depart;
en 2008 j'ai du regler la totalité des impots de mon mari, lui ne pouvant assumer en raison de
dettes multiples et d'un absenteisme record au travail ( profession liberale)
a present j'entends 2 sons de cloche, l'un venant de mon avocat et de juristes qui m'affirment
que comme l'ONC n'a pas encore eu lieu, je serai poursuivie s'il ne paye pas ses impots sur
les revenus 2008, l'autre venat des impots qui eux m'affirment que dans la mesure ou les
declarations sont faites separement ils ne peuvent que poursuivre mon mari.
j'ajoute que nous sommes mariés sous le regime de separation de biens
qu'en est il exactement? merci pour vos reponses je suis un peu perdue...
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